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Le Groupe Spécialisé n°5.2 « Produits et procédés d’étanchéité de toitures-
terrasses, de parois enterrées et cuvelage» de la Commission chargée de formuler 
les Avis Techniques a examiné, le 24 avril 2017, le procédé « PARADYL », présenté 
par la Société Icopal SAS. Il a formulé, sur ce procédé, l’Avis Technique ci-après. 
L’avis a été formulé pour les utilisations en France européenne. Cet Avis annule et 
remplace l’Avis 5/12-2266. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
Le procédé Paradyl est un dispositif d’étanchéité de joints de dilatation 
de structure : 
 de toitures accessibles aux piétons et aux véhicules légers, 

et 
 de planchers intérieurs accessibles aux véhicules légers, 
à base de bandes en bitume élastomère SBS non armées d’épaisseur 
5 mm. 

1.2 Identification 
Le Paradyl est livré en kit, sur palettes. 
Les bobineaux du cordon NÉODYL reçoivent une étiquette où figurent : 
le nom du fabricant, le nom commercial de la feuille, les dimensions, 
les conditions de stockage. 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
- Le procédé est destiné : 
 Aux toitures accessibles aux véhicules légers d’un poids maximal en 

charge de 35 kN (3,5 tonnes) et dont la charge maximale par essieu 
est de 20 kN (2 tonnes). L’accès exceptionnel aux véhicules de lutte 
contre l’incendie et aux camions de déménagement est autorisé con-
formément au § 3.2.4 de la norme NF P 84-204-1-1 (référence 
DTU 43.1), 

 Aux toitures-terrasses accessibles aux piétons, 
 Aux planchers intermédiaires ouverts sur l’extérieur, accessibles aux 

véhicules légers. 
Ce procédé est utilisable en France européenne, en climat de plaine 
dans les conditions prévues par la norme NF DTU 43.1 sur les élé-
ments porteurs en maçonnerie ou de montagne, dans les conditions 
prévues par la norme NF DTU 43.11 sur les éléments porteurs en 
maçonnerie. 
Le procédé Paradyl comprend : 
 D’une part une bande d’étanchéité (joint Néodyl) associée au cordon 

NÉODYL ; ce joint est du type joint à soufflet, fonctionnant en dé-
formation sans effort notable. 

 D’autre part un kit de protection comprenant (cf. Notice de pose) : 
- 2 platines supports en composite verre/polyester, 
- 2 blocs élastomères en caoutchouc vulcanisé, 
- 1 profilé pont en composite tissus de verre/polyester, 
- 1 sachet de fixations comprenant vis et rondelles. 

Le procédé Paradyl permet de traiter les joints suivants : 
 Joints de dilatation plats surélevés de 3 cm de toitures accessibles 

aux véhicules légers ; 
 Joints de dilatation plats de toitures accessibles aux véhicules légers 

dans le cadre de travaux de réfections ; 
 Joints de dilatation plats de planchers intermédiaires ouverts sur 

l’extérieur, accessibles aux véhicules légers ; 
 Joints de dilatation plats de toitures accessibles aux piétons (hors 

dalles sur plots). 
Le procédé Paradyl permet de traiter les changements de direction des 
joints et leurs croisements. 
Les revêtements de partie courante auxquels le système de joint se 
raccorde sont les suivants : 
 Complexes en bitume modifié par polymère SBS et titulaires d’un 

Document Technique d’Application. La compatibilité du joint Néodyl 
est indiquée dans le Document Technique d’Application du revête-
ment d’étanchéité. 

 Asphalte coulé faisant l’objet d’un Avis Technique. 
 Revêtement d’étanchéité mixte faisant l’objet d’un Avis Technique. 
Ce procédé est destiné aux joints de mouvement 20 mm en traction 
compression, cisaillement, ou tassement. 

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Aptitude à l’emploi 

Sécurité au feu 
Dans les lois et règlements en vigueur, les dispositions à considérer 
pour les toitures proposées ont trait à la tenue au feu venant de  
l'extérieur et de l'intérieur. La réglementation n’établit pas de disposi-
tion particulière aux joints de dilatation de structure, qui doivent donc 
présenter les mêmes caractéristiques que la partie courante de la 
toiture vis à vis du feu venant de l'extérieur et/ou de l’intérieur. 

Cas des toitures 
a) Vis-à-vis du feu venant de l’extérieur : 
Le classement de tenue au feu du système n’est pas connu. 
b) Vis-à-vis du feu intérieur : 
Les dispositions réglementaires à considérer sont fonction de la desti-
nation des locaux, de la nature et du classement de réaction au feu de 
l’isolant et de son support. 

Cas des planchers intérieurs 
Les dispositions réglementaires à considérer sont fonction de la  
destination des locaux, de la nature et du classement de réaction au 
feu du support. Ce joint n’a pas reçu de classement coupe feu et/ou 
pare flammes vis à vis du feu venant de l’intérieur. 

Sécurité en cas de séisme 
Selon la réglementation sismique définie par : 
 Le décret n°2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique 
 Le décret n°2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité 

du territoire français ; 
 L’arrêté du 22 octobre 2010 modifié relatif à la classification et aux 

règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la 
classe dite « à risque normal », 

Le procédé peut être mis en œuvre, en respectant les prescriptions du 
Dossier Technique sur des bâtiments de catégorie d’importance I, II, 
III et IV, situés en zone de sismicité 1 (très faible), 2 (faible), 3 (mo-
dérée) et 4 (moyenne), sur des sols de classe A, B, C, D et E. 
La structure du bâtiment devra être conçue en s’assurant que la lar-
geur des joints de dilatation reste inférieure ou égale à 60 mm et que 
son mouvement reste inférieur à 20 mm en traction, compression, 
cisaillement et tassement. 
Après séisme, la réfection d’étanchéité des joints pourra être rendue 
nécessaire (cf. Dossier Technique) ; cette potentialité de réfections 
doit être prise en compte par le maître d’ouvrage. 
Lorsque l’activité doit être maintenue, les documents particuliers du 
marché (DPM) peuvent définir des dispositions complémentaires pour 
maintenir l’activité du local durant et après le séisme. 

Prévention des accidents et maîtrise des risques lors de 
la mise en œuvre et de l’entretien 
Le procédé dispose d’une Fiche de Données de Sécurité (FDS). L’objet 
de la FDS est d’informer l’utilisateur de ce procédé sur les dangers liés 
à son utilisation et sur les mesures préventives à adopter pour les 
éviter, notamment par le port d’équipements de protection individuelle 
(EPI). La FDS est disponible chez Siplast. 

Données environnementales et sanitaires 
Il n’existe pas de FDES pour ce procédé. Il est rappelé que les FDES 
n’entrent pas dans le champ d’examen d’aptitude à l’emploi du  
procédé. 

Aspects sanitaires 
Le présent Avis est formulé au regard de l'engagement écrit du titu-
laire de respecter la réglementation, et notamment l'ensemble des 
obligations réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des 
substances dangereuses, pour leur fabrication, leur intégration dans 
les ouvrages du domaine d'emploi accepté et l'exploitation de ceux-ci. 
Le contrôle des informations et déclarations délivrées en application 
des réglementations en vigueur n'entre pas dans le champ du présent 
Avis. Le titulaire du présent Avis conserve l'entière responsabilité de 
ces informations et déclarations. 
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2.22 Durabilité - entretien 
Dans le domaine d’emploi proposé, la durabilité du système Paradyl  
peut être appréciée comme satisfaisante moyennant le respect du 
Dossier Technique. 

Entretien et réparations 
Cf. les normes P 84 série 200 (référence DTU série 43). Ce système ne 
peut être facilement réparé en cas de blessure accidentelle, qu’après la 
dépose du système d’étanchéité en contact avec le joint ; ce qui en-
traîne de facto la réfection du système d’étanchéité après intervention. 

2.23 Fabrication 
Cet avis est formulé en prenant en compte les contrôles et modes de 
vérification de fabrication décrits dans le Dossier Technique Etabli par 
le Demandeur (DTED). 

2.24 Mise en œuvre 
La mise en œuvre est faite par les entreprises d'étanchéité qualifiées. 
Sous cette condition, elle ne présente pas de difficultés particulières, 
étant entendu que la préparation du support et la conception des joints 
de dilatation de structure sont essentielles. 
La société Siplast apporte son assistance technique sur demande. 

2.3 Cahier des Prescriptions Techniques 

2.31 Maintenance 
Le principe de conception de ce système et les sollicitations consécu-
tives à la circulation des véhicules imposent, à la charge du maître 
d’ouvrage, la surveillance et la mise en œuvre d’une maintenance 
définie au paragraphe 8 du Dossier Technique, principalement en ce 
qui concerne les risques de déplacement du pont et au présent disposi-
tif d’étanchéité. 

2.32 Utilisation exceptionnelle des planchers 
extérieurs accessibles aux véhicules légers 

L’utilisation exceptionnelle des parties de toitures accessibles aux 
véhicules de lutte contre l'incendie et aux camions de déménagement 
peut occasionner des dommages aux ouvrages d’étanchéité et aux 
joints d’étanchéité. 
Comme l’indique la norme NF P 84-204-1-1 (référence DTU 43.1 
P1-1), il appartient au maître d’œuvre d’attirer l’attention du maître 
d’ouvrage sur ce risque. 

2.33 Cas de la réfection 
Les documents particuliers du marché (DPM) devront indiquer le choix 
quant à la nature du joint à réaliser, joint plat ou joint plat surélevé de 
3 cm définis au paragraphe 3.313 du Dossier Technique. 
Les supports existants nécessitent une préparation définie au  
paragraphe 3.4 du Dossier Technique ; un ragréage éventuel de ces 
supports doit être prévu, à destination du lot gros œuvre, dans les 
documents particuliers du marché (DPM). 
Il est rappelé que la vérification au préalable de la stabilité de 
l’ouvrage dans les conditions de la norme NF P 84-208 (référence DTU 
43.5) vis-à-vis des risques d’accumulation d’eau, est à la charge du 
Maître d’Ouvrage. 

 

 

3. Remarques complémentaires 
du Groupe Spécialisé 

La révision porte sur l’évolution du procédé PARADYL en ce qui con-
cerne la mise en œuvre du profilé pont dorénavant vissé dans les blocs 
élastomères à raison de 2 fixations par mètre linéaire. 
Le Groupe Spécialisé a estimé que le plan d’étanchéité est réalisé au 
niveau de la membrane Neodyl bien que percée, par la compression 
des rondelles EPDM positionnées en dessous et au-dessus de la platine 
en composite verre/polyester. 
Le Maître d’ouvrage doit prévoir la surveillance et la maintenance de 
cet ouvrage conformément au paragraphe 8 du Dossier Technique. 
En cas de séisme, il pourra être nécessaire de remplacer le joint. 
 

Le Rapporteur du Groupe Spécialisé 
n° 5.2 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

Conclusions 

Appréciation globale 
L'utilisation du procédé dans le domaine d'emploi accepté est ap-
préciée favorablement.  

Validité 
Jusqu’au 30 avril 2024. 

 

Pour le Groupe Spécialisé n° 5.2 
Le Président 
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Dossier Technique 
établi par le demandeur 

A. Description 
1. Principe 
Le procédé Paradyl permet d’assurer : 
 d’une part l’étanchéité des joints de dilatation ou de tassement du 

gros-œuvre décrits selon les prescriptions de la norme 
NF DTU 20.12, exceptés les planchers de type C et de type D sans 
dalle adhérente de béton, 

 et d’autre part la continuité du revêtement d’étanchéité des 
parties courantes et de sa protection. 

Le procédé Paradyl comprend : 
 D’une part une bande d’étanchéité (joint Néodyl) associée au cordon 

NÉODYL ; ce joint est du type joint à soufflet, fonctionnant en dé-
formation sans effort notable. 

 D’autre part un kit de protection comprenant (cf. Annexe) : 
- 2 platines supports en composite verre/polyester, 
- 2 blocs élastomères en caoutchouc vulcanisé, 
- 1 profilé pont en composite tissus de verre/polyester, 
- 1 sachet de fixations comprenant vis et rondelles. 

Organisation de la mise en œuvre 
Elle est assurée par les entreprises d’étanchéité qualifiées. Une assis-
tance technique peut être demandée à Siplast Icopal SAS. 

2. Domaine d’emploi 
- Le procédé est destiné : 
 Aux toitures-terrasses accessibles aux piétons, 
 Aux toitures accessibles aux véhicules légers d’un poids maximal en 

charge de 35 kN (3,5 tonnes) et dont la charge maximale par essieu 
est de 20 kN (2 tonnes). L’accès exceptionnel aux véhicules de lutte 
contre l’incendie et aux camions de déménagement est autorisé con-
formément au § 3.2.4 du NF DTU 43.1, 

 Aux planchers intermédiaires ouverts sur l’extérieur accessibles aux 
véhicules légers. 

Le procédé Paradyl permet de traiter les joints suivants : 
 Joints de dilatation plats surélevés de 3 cm de toitures accessibles 

aux véhicules légers ; 
 Joints de dilatation plats de toitures accessibles aux véhicules légers 

dans le cadre de travaux de réfections ; 
 Joints de dilatation plats de planchers intermédiaires ouverts sur 

l’extérieur, accessibles aux véhicules légers ; 
 Joints de dilatation plats de toitures accessibles aux piétons (hors 

dalles sur plots). 
Le procédé Paradyl permet de traiter les changements de direction des 
joints et leurs croisements. 
Ce procédé est utilisable en climat de plaine ou de montagne. 
Les revêtements de partie courante auxquels le système de joint se 
raccorde sont les suivants : 
 Complexes en bitume modifié par polymère SBS et titulaires d’un 

Document Technique d’Application. La compatibilité du joint Néodyl 
est indiquée dans le Document Technique d’Application du revête-
ment d’étanchéité. 

 Asphalte faisant l’objet d’un Avis Technique. 
 Revêtement d’étanchéité mixte faisant l’objet d’un Avis Technique. 
En climat de montagne, couche d’usure en enrobé ou en asphalte sur 
couche de désolidarisation (cf. paragraphe 4.11). L’amplitude maxi-
male de mouvement admise par le système est de  20 mm. 
En zone de sismicité concernée par la règlementation, le procédé 
Paradyl permet le franchissement de largeurs de joints jusqu’à 60 mm, 
dans les conditions du § 5.2. 
Les protections de partie courante admises sont : 
 Celles décrites dans les normes DTU série 43 ; 
 L’asphalte sous Avis Technique, 
 Les revêtements mixtes faisant l’objet d’un Avis Technique (type 

Basaphalte,…), 
 Les enrobés bitumineux (cf. paragraphe 5.11). 

3. Prescriptions relatives au support 

3.1 Généralités 
Les éléments porteurs et supports sont conformes aux prescriptions 
des normes - DTU : 
 NF DTU 20.12 dans le cas de travaux neufs sur toitures-terrasses, 
 NF DTU 43.5 dans le cas de travaux de réfection sur toitures-

terrasses, 
 NF DTU 43.6 dans le cas de travaux sur planchers intérieurs, 
 NF DTU 43.11 dans le cas de travaux en climat de montagne. 
ainsi que des Avis Techniques les concernant. 
Les supports destinés à recevoir la feuille bitumineuse adhérente 
doivent être stables et plans, présenter une surface propre, libre de 
tous corps étrangers et sans souillure d’huiles, plâtre, hydrocarbures, 
etc. 

3.2 Planéité du support dans l’emprise du 
procédé 

Les tolérances de planéité sont celles de la norme NF DTU 20.12 P1, 
rappelées comme suit : 
 générale : 10 mm sous la règle de 2,00 m 
 locale : 3 mm sous la règle de 20 cm. 
Le désaffleurement au droit des joints doit être au maximum de 3 mm. 

3.3 Types de joints 

3.31 Toitures-terrasses 

3.311 Travaux neufs : 
Cas des toitures sans isolation thermique 

Le joint est du type joint plat surélevé de 3 cm pour toitures 
accessibles aux véhicules légers. Le support est en maçonnerie et est 
conforme aux normes NF DTU 20.12 P1 et NF DTU 43.1 P1. 
Les bords du joint doivent comporter selon la nature du revêtement : 
 Pour les revêtements réalisés à l’aide de feuilles manufacturées : 

- soit une rainure d’au moins 0,04 m  0,02 m, 
- soit un chanfrein à 45° d’au moins 0,03 m  0,03 m (cf. figure 1). 

 Pour les revêtements d’étanchéité autoprotégés en asphalte ou 
mixtes, les mêmes dispositions sont appliquées. Elles peuvent être 
complétées par la réalisation d’un encuvement (cf. figure 2). 
En présence d’encuvement (largeur 0,50 m), il sera à bords 
chanfreinés et doit être ménagé de part et d’autre du joint. Sa 
profondeur doit être adaptée à l’épaisseur du revêtement des pro-
tections des parties courantes ; afin de permettre la mise en place 
des dalles amovibles sans surépaisseur, elle ne doit pas être  
inférieure à 0,02 m. 
L’encuvement pourra être réalisé par une recharge latérale en 
mortier de résine (selon prescription du fabricant du mortier de 
résine) solidaire du gros-œuvre.  
En absence d’encuvement, l’ouvrage définitif présentera une 
surépaisseur qui sera compensée par la mise en œuvre d’un renfor-
mis dans l’asphalte. 

3.312 Travaux neufs : 
Cas des toitures avec isolation thermique 

Le joint est du type joint plat surélevé de 3 cm pour toitures 
accessibles aux véhicules légers. Le support du joint de dilatation est 
en maçonnerie non isolée, et est conforme aux normes 
NF DTU 20.12 P1 et NF DTU 43.1 P1. 
La surélévation doit tenir compte de l’épaisseur de l’isolant (3 cm, 
augmentée de l’épaisseur de l’isolant) (cf. Figure 3). 
Les bords du joint doivent être traités de manière identique à celle 
décrite au § 3.311 ci-dessus. 

3.313 Travaux de réfection : 
Cas des toitures sans isolation thermique 

Le joint est du type joint plat ou joint plat surélevé, selon le choix 
indiqué dans les DPM (cf. paragraphe 2.33 de l’Avis) ou le support du 
joint de dilatation est en maçonnerie non isolée, et est conforme à la 
norme NF DTU 43.5. 
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Les bords du joint doivent être traités de manière identique à celle 
décrite au § 3.311 ci-dessus. 

3.314 Travaux de réfection : 
Cas des toitures avec isolation thermique 

Le joint est du type joint plat surélevé de 3 cm pour toitures 
accessibles aux véhicules légers. Le support est en maçonnerie et est 
conforme à la norme NF DTU 43.5. 
La surélévation doit tenir compte de l’épaisseur de l’isolant (3 cm, 
augmentée de l’épaisseur de l’isolant). Elle devra être conçue de telle 
façon à être rendue solidaire du gros-œuvre existant (cf. figure 3). 
Les bords du joint doivent être traités de manière identique à celle 
décrite au § 3.311 ci-dessus. 

3.32 Planchers intermédiaires ouverts sur l’extérieur  
(travaux neufs ou de réfection) 

Le joint est du type joint plat. Le support est en maçonnerie et est 
conforme au NF DTU 43.6. 
Les bords du joint doivent être traités de manière identique à celle 
décrite au § 3.311 ci-dessus. 

3.4 Préparation du support 
Un rabotage/ponçage de part et d’autre du joint peut être nécessaire 
pour un fini de haute qualité compte-tenu de la planéité des platines 
supports. 
Dans le cas particulier de travaux de réfections, l’ancien dispositif de 
joint et son système de protection sont déposés. 
La cohésion du support doit être vérifiée par l’entreprise d’étanchéité 
par des essais de mise en place de vis inox auto-taraudeuses avec un 
essai d’arrachement in situ ; le résultat de l’essai doit être supérieur 
ou égal à (Fadm ) 90 daN (e-Cahier du CSTB 3563 de juin 2006, an-
nexe 4 Protocole des essais sur chantier en travaux de réfection). Si 
tel n’est pas le cas, un rabotage suivi d’un ragréage à base de mortier 
hydraulique ou synthétique est nécessaire (selon prescription du fabri-
cant de mortier) et sera effectué par le gros-œuvre. 
Dans le cas d’un support ne répondant pas aux exigences du para-
graphe précédent, les vis auto-taraudeuses sont remplacées par des 
fixations par chevilles chimiques (Hilti ou Spit par exemple) faisant 
l’objet d’un ETE selon le guide ETAG 001. 
Pour les joints en zone de sismicité telle que définie dans le décret 
n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 modifié, le fractionnement des 
dalles  
support est fait sans feuillures ni chanfreins avec une ouverture du 
joint allant jusqu’à 60 mm (cf. figure 4). Deux profils métalliques en 
tôle d’acier galvanisée Z180 au minimum (cf. norme NF DTU 43.3 P1), 
de nuance d’acier minimale S320 GD d’épaisseur 10/10ème mm en 
appui sur 10 cm de part et d’autre du joint, sont fixés à 7 cm du bord 
(cf. figure 4 et 5). 

4. Mise en œuvre du procédé Paradyl 

4.1 Mise en œuvre du joint Néodyl 

4.11 Généralités 
La mise en œuvre du joint NÉODYL est effectuée en même temps que 
celle de l’étanchéité de la partie courante. 

4.12 Cas des parties courantes avec 
revêtement bicouche en bitume modifié 

Les feuilles d’étanchéité des parties courantes sont mises en œuvre 
parallèlement à l’axe du joint. 
La première couche de l’étanchéité est soudée en adhérence sur au 
moins 50 cm de part et d’autre du joint sur le support préalablement 
enduit d’EIF. 
La bande Néodyl de largeur 0,66 m préconfectionnée pour la longueur 
totale du joint est mise en place en lui faisant épouser la forme du 
chanfrein (ou de la rainure) à la main. 
Chacune des ailes de la lyre ainsi formée est soudée sur la première 
couche du revêtement jusqu’au bord du chanfrein. Le cordon NÉODYL 
est alors inséré dans la lyre. 

4.13 Cas des parties courantes 
avec revêtement en asphalte mixte 

Sur le support imprégné d’un EIF, sont mis en œuvre : 
 Une première couche de PARADIÈNE SR4 ou de PARADIÈNE 35 SR4 

soudée de part et d’autre du joint sur 50 cm. Pose bout à bout sans 
recouvrement selon annexe. 

 La bande Néodyl de largeur 0,66 m, préconfectionnée pour la lon-
gueur totale du joint en lui faisant épouser la forme du chanfrein (ou 
de la rainure) à la main. Chacune des ailes de la lyre ainsi 
formée est soudée sur la première couche de PARADIÈNE SR4 ou 

de PARADIÈNE 35 SR4 jusqu’au bord du chanfrein, avec lyre de 
dilatation. 

 Le cordon NÉODYL est inséré dans la lyre. 

4.2 Mise en œuvre du Paradyl (cf. Annexe) 
SIPLAST fournit la notice de pose avec chaque kit. 
0) Définition du point de démarrage de la pose des semelles. Le point 

de départ de pose est obligatoirement la première des configura-
tions de la liste des points suivants : 

a. Croix,  
b. Té, 
c. Relevés.  

1) Mise en place et alignement des platines supports de part et d’autre 
du joint avec les blocs élastomères et le profilé pont (ou chutes ou 
coupes de ces composants), l’ensemble servant de gabarit à la 
pose. 

2) Perçage des avant–trous des 4 fixations à l’aide d’un foret de dia-
mètre 5 ou 5,2 mm. 

3) Mise en place de 2 fois 2 rondelles adhésives EPDM sous les deux 
platines supports. 

4) Positionnement avec décalage longitudinal et fixation des platines 
supports par vissage des 4 vis inox auto-taraudeuses pour support 
béton munies de leurs rondelles inox + EPDM. 

5) Les blocs élastomères par emboîtement dans les rainures avec 
le repérage des blocs « DROIT » et « GAUCHE » par rapport aux 
platines supports. 

6) Fixer les blocs élastomères à la platine support par 4 vis inox 
( 5,5 mm, longueur 38 mm, type Drilnox 3.5PI TH8 de chez LR 
Étanco) comme indiqué à la figure 6 (2 vis par bloc par côté). Cette 
disposition s’applique pour chaque kit. Les fixations sont mises en 
œuvre dans les orifices les plus proches des extrémités d’un bloc 
élastomère. La troisième est positionnée dans l’orifice le plus 
proche de la position l’axiale des fixations précédemment mises en 
œuvre (cf. figure 11). 

7) Le profilé pont, avec un décalage longitudinal par rapport aux blocs 
élastomères. Les profils pont sont arrêtés à, 1 à 2 centimètres, des 
relevés d’étanchéité ou de leurs protections.   

8) Pour les changements d’angle (joint en L, T ou X) couper et percer 
la platine support. 

4.3 Fixation du pont 
Il est nécessaire de fixer le profil pont. Cette opération est réalisée à 
l’aide de vis inox ( 5,5 mm, longueur 38 mm, type Drilnox 3.5PI TH8 
de chez LR Étanco) comme indiqué à la figure 23 (les fixations sont 
positionnées de part et d’autre du support pont). 

4.4 Relevés 
(cf. figures 5 - 6 – 7) 

Le changement de plan entre la partie horizontale et la partie verticale 
est traité de la façon suivante : 
La mise en œuvre du procédé NÉODYL s’effectue de la même façon 
qu’en partie horizontale avec soudure sur les deux appuis, insertion du 
cordon NÉODYL et protection du même type (PARADIAL S). 

4.5 Points particuliers 
Les changements de direction en L, T ou X sont traités avec les com-
posants standards du kit Paradyl par découpe. 
Ces points sont traités avec des éléments de bande NÉODYL de 1 m de 
large (NÉODYL en 1 m de large), en substitution des bandes NÉODYL 
de 66 cm de large. 
Les composites sont coupés à la disqueuse ou à la scie à métaux. Les 
blocs élastomères sont coupés à la scie égoïne avec éventuellement 
« lubrification » par de l’eau. 

4.6 Raccordement des revêtements 
et protections au procédé Paradyl 

4.61 Cas des parties courantes 
avec revêtement bicouche en bitume modifié 

La couche supérieure de l’étanchéité est soudée sur la première 
couche du revêtement jusqu’au pied de la platine support du procédé 
Paradyl. La protection, conforme à la norme NF DTU 43.1, est ensuite 
mise en œuvre. 

4.62 Cas des parties courantes avec revêtement en 
asphalte sous Avis Technique 
(Cf. figure 9) 

Le PARADIAL S est soudé sur la bande NÉODYL jusqu’au pied de la 
platine support du procédé Paradyl et déborde de l’emprise du 
PARADIÈNE 35 SR4 ou PARADIÈNE SR4 d’environ 10 cm. 
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La protection des tranches du PARADIAL S est effectuée par kraft 
adhésif de 5 cm de large environ ; 
Le revêtement asphalte est ensuite coulé. 

4.63 Cas des parties courantes 
avec revêtement mixte 

Les feuilles de l’étanchéité des parties courantes sont mises en œuvre 
parallèlement à l’axe du joint jusqu’au pied de la platine support du 
procédé Paradyl. La protection en asphalte est ensuite mise en œuvre. 

5. Dispositions particulières 
à certaines destinations 

5.1 Sous climat de montagne 

5.11 Parties courantes 
(cf. figure 10) 

Les indications et prescriptions des chapitres précédents restent appli-
cables. 
Dans le cas de terrasses avec protection en dalles de béton armé, 
accessibles aux engins lourds de déneigement, il est mis en œuvre en 
parties courantes une couche complémentaire de circulation, sur une 
couche de désolidarisation, faisant office de couche d’usure en enrobés 
bitumineux de type 4 d’épaisseur minimale 50 mm ou en asphalte 
routier (type AC2 selon la définition du fascicule 10 de l’Office des 
Asphaltes). 

5.12 Au droit du système Paradyl 
Au droit du Paradyl est déroulée, à l’envers dans l’axe du joint, une 
feuille PARADIAL S de largeur 500 mm. 
Une dalle de béton résistante au gel/dégel (marquage D selon la 
norme NF EN 1339) d’épaisseur mini 40 mm et de largeur 500 mm est 
mise en place sur la bande de PARADIAL S et sert de gabarit pour la 
mise en œuvre de la couche d’usure en enrobés bitumineux. 

5.2 En zones de sismicité concernées par la 
réglementation 

Paradyl protège des largeurs de joints allant jusqu’à 60 mm en fixant 
préalablement deux profils métalliques en tôle galvanisée 10/10ème de 
nuance d’acier minimale S320 GD, traitée selon la norme P 34-310, de 
part et d’autre du joint. 
Les profils sont en appui sur 0,10 m et fixés à 0,07 m du bord du joint. 
L’ensemble présente une section en forme d’entonnoir reformant un 
joint d’environ 20 mm d’ouverture. 
L’étanchéité est assurée par la lyre en NÉODYL sous le profilé pont du 
Paradyl. 
En cas de séisme, il est accepté d’avoir à refaire l’étanchéité du joint 
de dilatation. 

6. Matériaux 

6.1 Bande Néodyl 
Conforme à l’Avis Technique Néodyl. 
Largeur standard : 0,66 m. 
Largeur pour changement d’angles ou croisements : 1,00 m. 
Longueur standard : 10 m. 

6.2 Cordon NÉODYL 
Conforme à l’Avis Technique Néodyl. 

6.3 Paradyl 
Les composants du Paradyl sont conditionnés par kit individuel per-
mettant de réaliser 1 mètre de protection de joint. 

6.31 Paradyl platine support (cf. Figure 12) 
Platine en composite fibres de verre/polyester (profilé pultrudé). Elle 
comporte deux perçages à 250 mm des extrémités avec 2 lamages 
pour y loger les rondelles adhésives en EPDM (cf. figure 10). 

Caractéristiques  
Dimensions : 1 000  215  5 mm. 
Poids : 2,3 kg/ml. 
Taux de matières inorganiques (ISO 1172) :  60 %. 
Dureté BARCOL (ASTM D2583) : 55  1°B. 
 
 
 

Résistance à la traction (ASTM D638) : Longitudinale 

Module élastique 14 000  250 MPa 

Résistance à la rupture  400  5 MPa 

Allongement à la rupture   1,5  0,1 % 

Résistance à la compression 
(ASTM D 695)  

Module élastique 20 000 MPa 

Résistance à la rupture     220 MPa 

6.32 Paradyl bloc élastomère (cf. Figure 13) 
Bloc en caoutchouc moulé et vulcanisé pouvant supporter des mouve-
ments de  20 mm. Chaque bloc est marqué G ou D pour différentier 
les blocs gauches et droits (cf. figure 11).  

Caractéristiques : 
Dimensions : 1 000  150  45 mm. 
Poids : 4,6 kg/ml. 
Dureté Shore A : 70 ± 2. 
Résistant aux hydrocarbures, huiles et graisses. 

6.33 Paradyl profilé pont (cf. Figure 14) 
Profilé composite en tissus de verre/polyester (profilé pultrudé) 
comportant deux bandes en relief de 25 mm moulées en continu et 
située à 50 mm de chaque bord (cf. figure 12).  

Caractéristiques : 
Dimensions : 1 000  200  7,5 mm. 
Poids : 3,0 kg/m. 
Taux de matières inorganiques (ISO 1172) :  5 %. 
Dureté BARCOL (ASTM D2583) : 58 ± 1 B. 

Résistance à la flexion (ASTM D790) 

 Longitudinale Transversale 

Module élastique 13 000  500 MPa 12 000  500 MPa 

Résistance à la rupture 255  5 MPa 250  5 MPa 

 

Résistance à la traction (ASTM D638) 

 Longitudinale 

Module élastique 14 000  250 MPa 

Résistance à la rupture 170  5 MPa 

Allongement à la rupture 1,4  0,1 % 

6.34 Paradyl fixations 
a) Vis SFS inox auto-taraudeuses TI-S-SS345 pour support béton 

 6,3  45 mm avec rondelles inox et EPDM  16 mm. 
Acier inoxydable austénitique A2 (304L) selon la norme NF EN ISO 
3506-1. 
Résistance au cisaillement : 1 250 daN. 
Charge limite de service : 162 daN (béton C20/25). 

b) Tiges filetées inox ou acier de diamètre 6 mm scellées à l’aide 
de résine époxy bi-composant du type Hilti ou Spit ou similaire 
(chevilles chimiques). 

c) Vis autoperceuse en acier inox de  5,5 mm et longueur 38 mm 
type Drillnox 3.5PI TH8 de chez LR Étanco ou similaire. 

6.35 Paradyl rondelles EPDM 
Rondelles EPDM adhésives. 
Diamètre 20 mm avec trou  6 mm, épaisseur 2 mm. 
Dureté shore A : 70  5. 
Résistance à la rupture : 70 daN/cm2. 
Allongement à la rupture : 250 %. 

6.4 Matériaux complémentaires 

6.41 Enduits d’imprégnation à froid 
IMPRESSION VERAL ou SIPLAST PRIMER, conformes à la norme NF 
DTU 43.1 P1-2. 
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6.42 Feuilles bitumineuses 
 PARADIÈNE SR4 : feuille conforme au Document Technique 

d’Application Paradiène S ; 
 PARADIÈNE 35 SR4 : feuille conforme au Document Technique 

d’Application Paradiène S ; 
 PARADIAL S : feuille conforme au Document Technique d’Application 

Vermétal. 

7. Fabrication et contrôle 

7.1 PARADYL platine support 
 Fabriqué à Tours (France) pour SIPLAST. 
 Contrôle : 
 Fréquence : A chaque fabrication 
 Longueur : 1000 mm ±1% 
 Largeur : 215 mm ±2% 
 Epaisseur : 5 mm± 2% 
 Dureté Barcol. 55  ±1°B 

7.2 Blocs élastomères 
 Fabriqué à Saint-Claude (France) pour SIPLAST. 
 Contrôle : 
 Fréquence : A chaque fabrication 
 Largeur : 150 mm ± 0.7 mm 
 Epaisseur : 45 mm ± 0.5 mm 

7.3 Profilé pont 
 Fabriqué à Tours (France) pour SIPLAST. 
 Contrôle : 
 Fréquence : A chaque fabrication 
 Longueur : 1000 mm±1% 
 Largeur : 30 mm± 2% 
 Epaisseur : 7.5 mm± 2% 
 Dureté Barcol. 55  ±1°B 

8. Entretien-Réparation 
La protection permet la visite éventuelle du joint étanche et les  
réparations éventuelles ne présentent pas de difficultés particulières. 
Les rainures des blocs élastomères seront périodiquement nettoyées 
au jet d’eau sous pression, afin d’éviter l’accumulation de dépôts 
extérieur et assurer ainsi la libre dilatation. 
Les capots se trouvant au droit des passages très circulés pourront 
être changés sans difficultés. 
 

B. Résultats expérimentaux 
 Essais de flexion sur profilé pont, essais de traction sur ensemble 

pont/blocs élastomères/support, essais de compression sur en-
semble pont/blocs élastomères/support, essais de cisaillement sur 
assemblage fixation mécanique support/béton (Rapport d’essais 
n° 1327150/1A du 1er juin 2004) ; Laboratoire  matériaux construc-
tion Bureau Veritas. 

 Essai de simulation de trafic (Rapport d’essais n° 2004/05/084 du 
14 mai 2004) ; Laboratoire routier Gracchus. 

 Essai d’étanchéité du système de fixation du système Paradyl (PV 
RMAP/MMT-FGD/04-128 du 07 mai 2004 ; laboratoire de recherche 
et de mise au point Siplast. 

 Essai de traction (rapport n° RMAP/MM/03-015 du 28 janvier 
2003) ; laboratoire de recherche et de mise au point Siplast. 

C. Références 
C1. Données Environnementales et Sanitaires (1) 
Le procédé Paradyl ne fait pas l’objet d’une Fiche de Déclaration 
Environnementale et Sanitaire (FDES). 
Les données issues des FDES ont pour objet de servir au calcul des  
impacts environnementaux des ouvrages dans lesquels les produits 
(ou procédés) visés sont susceptibles d’être intégrés. 

C2. Références de chantier 

Le procédé Paradyl est employé depuis 2004 pour plus de 19 000 m, 
depuis 2012 pour plus de 9 000 m. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Non examiné par le Groupe Spécialisé dans le cadre de cet AVIS. 
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Figures du Dossier Technique 
 

 
 

Figure 1 – Chanfreins des supports béton 
 
 
 
 
 

 

Figure 2 – Encuvement pour revêtement asphalte 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Figure 3 – Paradyl avec isolation thermique 
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3 cm 

 
 
 
 
 
 

3 cm 

 
 
 
 
 

 
 

 
Figure 4a – Support d’un joint, pour les bâtiments situés en zone de sismicité concernée par la règlementation 

NOTA : la surélévation n’est pas représentée. 
 
 
 

 
Figure 4b – Support d’un joint équipé d’une tôle pour les bâtiments situés en zone de sismicité concernée par la règlementation 

NOTA : la surélévation n’est pas représentée. 
  

Schéma de principe du plat surélevé de 3 cm, selon la norme 
NF P 10-203-1 (référence DTU 20.12 P1) 

Réservation du gros œuvre des figures 2 et 3 

Élément porteur 
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Figure 6 - Raccordement du Paradyl aux parties verticales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 - Protection des relevés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 –Relevés, coupe de principe 

Espace entre le 
pont et le relevé 
= 2cm 
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Figure 9 – Paradyl et revêtement en asphalte avec renformis 

 
 
  

Asphalte sous Avis technique 
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Figure 10 – Paradyl avec couche de roulement en enrobés bitumeux 
en climat de montagne 

et protection suivant la norme NF P 84-204 (référence DTU 43.1) 
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Figure 11 – Fixation mécanique platine support au bloc élastomère 

 

           

 

Figure 12 – Section de la platine support 
du système Paradyl 

Figure 13 – Bloc élastomère 
du système Paradyl 

Figure 14 – Profilé pont 
du système Paradyl 
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Figure 15 : mise en œuvre de l’enduit d’imprégnation à froid. 

 

 

 

Figure 16 : mise en œuvre de la couche d’assise. 
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Figure 17 : découpe de la couche d’assise 

 

 

 

Figure 18 : mise en œuvre du joint Néodyl. 
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Figure 19: mise en œuvre des rondelles adhésives. 

 

 

 

Figure 20 : repérage des perçages avec gabarit 
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Figure 21 : perçage. 

 

 

 
Figure 22 : fixation des platines 
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Figure 23 : mise en œuvre du cordon Néodyl et des blocs élastomères. 

 
 
 

 
Figure 24 : mise en œuvre des blocs élastomères. 
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Figure 25 : mise en œuvre des fixations des blocs élastomères. 
 

 

 
Figure 26 : mise en œuvre du profilé pont. 
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Figure 27 : mise en œuvre des fixations du profil pont. 
 
 
 

 
Figure 28 : Décalage entre les différents éléments constituant le procédé Paradyl 
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Figure 29 et 30 : traitement du point particulier occasionné par un raccord de bande Néodyl. 

 


